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A Monsieur Rondiat Pierre 
 

Chaussée de Dinant, 9  bte 2 
5537 Anhée  
 

 

Objet:  
 
 
Monsieur le Président, 
 

, au sein de votre Centre, 
les 10, 11, 12 et 13/01/2022. 
 

 : 
- Une analyse -ci et 

les recommandations formulées 
- Une annexe par matière contrôlée expliquant la procédure utilisée et reprenant les 

différents tableaux comptables 
- Les grilles de contrôle par bénéficiaire  

 
Pour toute question concernant ce contrôle, vous pouvez vous adresser à votre inspectrice 

 : mi.inspect_office@mi-is.be. 
 
La correspondance doit être adressée au Service public de Programmation Intégration 
sociale, Lutte contre la Pauvreté et Economie sociale (SPP Is), service Inspection, Boulevard 
du Jardin Botanique, 50 boite 165 1000 Bruxelles. 
 

Inspection SPP IS 

 
RI/L65M-L65C-DISD-DISC-FMAZ-RU-CLI /2022 

1-2-3-4-5-6-7 
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1. INTRODUCTION 
 
La mission du SPP Intégration sociale est de préparer, mettre en  et évaluer une 
politique fédérale inclusive pour l'intégration sociale, qui garantisse à chacun les droits 
sociaux fondamentaux de manière juste et durable. 
 
Les contrôles effectués dans les CPAS par le service inspection  dans cette 
mission  à travers les trois volets sur la base desquels ils sont réalisés : 
 

- Le contrôle : 
rôles juridiques, administratifs et financiers ; la 

ligne de conduite poursuivie par les inspecteurs au cours de ces contrôles est la 
garantie du respect des droits des usagers par les CPAS. 

- Le conseil : en informant les CPAS au sujet du cadre légal et de 

inspections 
- La connaissance : 

acteurs de terrain, le service inspection contribue à la préparation stratégique de 
 

 
Pour  la réalisation de cette mi  :  
 

- Veiller à une application uniforme et correcte de la législation et de la 

fédéral et pour lesquelles il accorde des subventions aux CPAS. 
- Réaliser des contrôles ciblés, uniformes et périodiques des CPAS, tant sur le plan 

compt
légitimité de traitement des usagers des services des CPAS. 

- 
ration sociale et à la lutte contre la pauvreté. 

- Etablir des relations structurelles et qualitatives avec les CPAS (principaux 

communication  et un service de qualité. 
-  
- 

Gouvernement en 2011. 
 
A travers ces contrôles qui 
sont : 

- Le respect 
-  
-  
-  

 
nt 

un manuel de procédure  disponible sur le site internet du  : 
http://www.mi-is.be/fr/outils-cpas/manuels-dinspection   
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2. LES CONTROLES EFFECTUES 

 
 

Contrôles 
Contrôles 
réalisés 

Annexes 

1 Loi du 02/04/1965 : contrôles frais médicaux 
2019-2020 

Annexe 1 : contrôle des pièces justificatives 
médicales 

2 Loi du 02/04/1965 : contrôle comptable 
2019-2020 

Annexe 2 : contrôle de la subvention, loi du 
02/04/1965 

3 
26/05/2002 : contrôle des dossiers sociaux 

2020 
Annexe 3 : contrôle des dossiers sociaux, loi du 
26/05/2002 

4 
26/05/2002 : contrôle comptable 

2019-2020 
Annexe 4 : contrôle de la subvention, loi du 
26/05/2002 

Prime temporaire COVID  
2020 

Annexe 4 : contrôle de la subvention, AR du n° 

temporaire  
5 Fonds mazout (allocation de chauffage) 2020 Annexe 5 : contrôle du fonds mazout 
6 Rapport unique   

2020 
Annexe 6 : contrôle rapport unique (fonds de 
participation/fonds gaz et électricité/subvention 
PIIS)  

7 Traitement des clignotants BCSS 
2019-2020 

Annexe 7: contrôle du traitement des clignotants 
BCSS 

 
 

3. LA PREPARATION ET LE DEROULEMENT DE  
 
Le courriel reprenant les pièces pour préparation a été envoyé à votre CPAS en date du 
17/12/2021. 
 

  a constaté que les pièces justificatives demandées par courriel à votre CPAS 
afin de préparer correctement 
ensemble celles-ci étaient de qualité. 
 
Il est à signaler qu a pu mener à bien son inspection dans de bonnes conditions de 
travail.  
 

tient également à relever la collaboration des membres de votre 
personnel, lesquels 
ont fourni des informations complémentaires. 
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4. LES RESULTATS   ET  LES 
RECOMMANDATIONS FORMULEES. 

 
 

hantillon de dossiers pour les matières reprises au point 2 ci-
dessus et dont vous trouverez les détails dans les grilles intitulées « grille de contrôle par 
bénéficiaire » en annexe, il a été mis en exergue que la réglementation et/ou les 
procédures, et/o
pas toujours correctement appliqués. 
 
Dès lors, les remarques et recommandations formulées ci-dessous vous rappellent la 

celles-ci. 
 

Loi du 02/04/1965, contrôle frais médicaux 

Nouvelle remarque liée à la présente inspection : 
 
Visite à domicile : 
Les visites à domicile, permettant de vérifier la condition de résidence effective sur le territoire communale, 
ne sont pas toujours réalisées par votre service social. 

 

 

 : 
 
Décision / Notification : 
Chaque décision doit être prise dans les 30 jours de 
et être notifiée dans les 8 jours (Article 21§4 de la loi). 
toujours pas respecté par votre CPAS. Il est impératif que vos services changent leurs pratiques en la matière. 

 
 
Nouvelle remarque liée à la présente inspection : 
 
Demande des extraits des trois mois précédant la première demande : 
L doit tenir compte des ressources présentes au moment de la demande 
légalement prévu de tenir compte  des ressources « passées » 

on pas des trois mois qui précèdent 
la demande. Le DIS est un droit et le CPAS ne peut émettre un jugement de valeur sur les dépenses du 
demandeur dans les mois qui précèdent sa demande. 
 
Or, l , généralement, de la part du demandeur de produire 

 

 sur lesquels apparaissent les éventuelles ressources mensuelles peuvent être réclamées, ces preuves 
peuvent aussi être obtenues par d'autres moyens dont les fiches de salaire, le relevé du syndicat, des caisses de 
paiement ainsi que les flux BCSS. 
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En out

er et justifier ses dépenses mensuelles au CPAS.  
 

ntégration sociale 
et il  appartient pas à votre centre  
 
A plusieurs reprises, les tribunaux du travail se sont prononcés en ce sens que les CPAS ne peuvent exiger de 
manière systématique que tout demandeur produise ses extraits de compte lors des révisions de dossier ; cette 

concrets et objectifs permettant de douter des 
 

 
De même, la Cour de Cassation

 
 

actère 
personnel, le CPAS doit respecter les principes du RGPD, et plus particulièrement, 
c, du RGPD à savoir que les données doivent être « adéquates, pertinentes et non excessives au regard des finalités 
pour lesquelles elles sont traitées ». 
données qui ne sont pas utiles pour ses missions, notamment du fait que les extraits de compte bancaire 

 
 
Il est impératif pour le service social de revoir ses pratiques en la matière.  
 

inspectrice sera particulièrement attentive à ce que ce type de demande ne 
soit plus formulée 
social devra expliciter en quoi des indices suffisants, concrets et objectifs de dissimulation de ressources 
existent.  

Fonds mazout (allocation de chauffage) 

 : 
 
Enquête sociale 
Une partie des demandes sont introduites via courrier adressé à un agent administratif du Centre. Or, une 

conformément aux articles 58, 60,§1 de la loi du 08/07/1976 organique des CPAS. Les demandes doivent être 
enregistrées dans un registre. Par ailleurs, un rapport de l'enquête sociale doit être établi et ce, par un travailleur 
social.  
 
En raison des contraintes sanitaires, il a été toléré que les demandes soient introduites par courrier. Par ailleurs, 
l un agent administratif en 

e doit recevoir la 

informations nécessaires pour traiter la demande qui a été formulée (article 60 §1 de la loi du 8 juillet 1976) et 
.  
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La circulaire du 22 décembre 2008 en son po

social qui doit reprendre toutes les informations légales nécessaires pour établir que la personne est dans les 

bénéficiaire aidé par votre centre, ce rapport doit cependant permettre de vérifier que le demandeur fait partie 
du public cible pour ce subside. 
 

légales.  
 
Nouvelle remarque liée à la présente inspection : 
 
Délai de notification :  

 
 

Rapport unique 

Plusieurs volets du rapport unique ont été contrôlés. 
 
Subside pour la participation et activation sociale (PAS) : 

dernières soient en adéquation avec les imputations comptables liées aux activités prises en charge par le CPAS. 
 
 

5. ANALYSE COMPLEMENTAIRE 
 

5.1 Evolution suite au précédent contrôle 
 
La remarque en matière de fonds social mazout quant à l introduction erronée de 
certaines demandes par les bénéficiai  
 

5.2 Débriefing 
 

suggestions ou autres conseils, repris dans le tableau récapitulatif, ci-dessus.  
 

Il a été constaté que votre Centre avait opté pour le suivi informatisé des clignotants. 

traiter les clignotants le plus rapidement possible. Elle permet également de renvoyer 
directement au SPP les codes de réponse aux clignotants.  
 
 

6. CONCLUSIONS 
 
Vous trouverez ci-dessous deux tableaux récapitulatifs : le premier concerne les 
manques à recevoir éventuels et le second concerne les excédents de subvention.  
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Tableau des manques à recevoir éventuels 
 

Type de contrôle 
Période de 

contrôle 
Manques à recevoir 

éventuels 

Procédure 
de 

récupération 

 Années 2019 à 2020 Cf. annexe 4 A effectuer par 
vos services  

 
 
Tableau des excédents de subvention 
 

Type de contrôle 
Période de 

contrôle 
Récupération 

Procédure de 
récupération 

Période de 
récupération 

Loi du 02/04/1965, contrôle frais 
médicaux 

2019-2020  / / 

contrôle des dossiers sociaux Année 2021 Cf. annexe  n°3 Par nos services Sur un des prochains 
états de frais mensuels 

Rapport unique 
Subside pour la participation  et 
activation sociale  

Année 2020 3 927,00  Par notre service 
Budget Via un courrier 

 
compte de récupérations pour un montant inférieur à 25 euros. 

 
Je vous saurais gré de me faire parvenir votre accord par e-mail dans un délai de 15 jours 

nte : mi.inspect_office@mi-is.be 
Une absence de réponse dans le délai imparti sera considérée comme acceptation des 

 
 
Je vous prie e de ma parfaite considération. 
 

Pour le Président du SPP Intégration sociale : 
La responsable du service inspection 

 
 
 
 
 
 

Bérengère STEPPÉ  


